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La FAFPT, est active sur les réseaux sociaux. Ainsi, vous pouvez suivre en direct l’actualité de 

notre organisation, mais aussi les actions des collègues et nos communiqués. Venez nous rejoindre sur 

nos comptes Facebook « Fafpt Hérault » pour les adhérents du département de l’Hérault et sur « Fafpt 

Gard Lorère » pour les adhérents du Gard/Lozère, mais aussi sur nos sites internet www.fafpt34.org et 

www.fafpt30.org pour télécharger vos bulletins d’adhésions directement sur la page d’accueil. 

Contacts : 
Hérault 

Pierre MOURET 06.99.44.30.34  
Estelle GRAND 06 11 12 97 25 

Bureau 04.67.64.51.92 
 

Mail : fafpt34@sfr.fr 

 
Permanence syndicale : 207 Avenue Général De Gaulle 34400 LUNEL 

Contacts : 
Gard/Lozère 

Didier RICARD 06.16.69.77.40 

Stéphan BLANC 06.24.45.19.52 

Bureau 04.66.72.77.97 
 

Mail : fafpt@fafpt30-48.fr 
 

Permanence syndicale : Jardins des entreprises – 290 Chemin de St Dionisy Bât. A 30980 
LANGLADE 

 

                                                                           Secrétaires de mairie 
Brigitte VAUTHIER 06.60.76.99.28 

                                                   Jocelyne CALIS-PAULIN 06.98.95.16.24 

Véronique XAVIER 06.75.80.74.80 
Florence MARQUET 06.12.73.56.38 
Géraldine LIEGEOIS 06.50.20.21.56 

                                                         Claire VILLARET 06.95.64.65.27 

 
 

Mail : sectionfsdmfa30.48@gmail.com 

   Mercredi 25 octobre 2023   

http://www.fafpt34.org/


 
 
 
 
Prime de pouvoir d’achat - Aucune disposition du décret ne permet aux collectivités de lier la 
prime pouvoir d’achat aux missions ou à la manière de servir  
 
Extrait du courrier : « Lors de sa séance plénière du 4 octobre, le CSFPT a examiné le projet de 
décret portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents 
publics de la fonction publique territoriale.  
 
Ce décret met en œuvre l'engagement pris le 12 juin dernier par le ministre de la transformation et de la 
fonction publiques de soutenir le pouvoir d'achat des agents de la fonction publique les moins bien 
rémunérés.  
 
Au cours de l'examen de ce décret, la CFDT, la FA-FPT, l'UNSA et la FSU ont déposé un amendement 
pour y insérer la disposition suivante: « Aucune modulation ne pourra intervenir en dehors des plafonds 
de rémunération ci-dessous». Ces organisations syndicales souhaitaient par cet amendement obtenir 
des précisions sur les possibilités de modulation de la prime de pouvoir d'achat afin que celle-ci ne 
puisse être soumise à des critères de modulation tels que la manière de servir ou les missions exercées.  
 
Aucune disposition du décret n'a pour objet ou pour effet de permettre aux organes délibérants 
des collectivités territoriales et de leurs établissements publics de définir des critères 
d'attribution de la prime de pouvoir d'achat autres que ceux qu'il prévoit.  
 
En effet, le décret portant création d'une prime de pouvoir d'achat exceptionnelle pour certains agents 
publics de la fonction publique territoriale ne comporte aucune disposition permettant aux organes 
délibérants de moduler le montant de cette prime selon des critères qu'ils auraient choisis comme, par 
exemple, la manière de servir.  
 
En application du I de l'article 5 de ce décret, l'organe délibérant détermine, pour chaque niveau de 
rémunération prévu par le barème, le montant de la prime de pouvoir d'achat dans la limite des montants 
plafonds définis par ce même barème. Le montant de la prime est par conséquent fixé uniquement selon 
le niveau de rémunération, correspondant à la rémunération brute perçue au titre de la période courant 
du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023, au sein duquel se situent les agents éligibles.  
 
Conformément au Il de l'article 5 du décret, le montant de la prime déterminé dans ce cadre ne peut être 
réduit qu'à proportion de la quotité de travail et de la durée d'emploi sur la période courant du 1er juillet 
2022 au 30 juin 2023 des bénéficiaires.  
 
Ces éléments seront repris dans une note d'information aux préfets qui leur sera adressée dès 
publication du décret au Journal officiel… »  
 
DGCL - Courrier au Président du CSFPT - 2023-10-16 
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https://www.idcite.fr/file/238591


 
 
 

Seuil d'agents et comités sociaux territoriaux  

L'article L. 251-5 du code général de la fonction publique, reprenant les termes du premier alinéa de 
l'article 32 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, précise notamment que les collectivités territoriales et leurs établissements publics 
employant au moins cinquante agents sont dotés d'un comité social territorial (CST).  
 

L'article 2 du décret n° 2021-571 du 10 mai 2021 relatif aux comités sociaux territoriaux des collectivités 
territoriales et de leurs établissements publics complète cette disposition en précisant qu'un comité 
social territorial est mis en place en cas de franchissement du seuil de cinquante agents au cours de la 
période de deux ans et neuf mois suivant le renouvellement général.  
 
La loi n'opère aucune distinction entre les agents au regard de leur statut ou de leur quotité de 
travail. Ainsi, pour apprécier le seuil de cinquante agents, il convient de retenir la totalité de l'effectif 
employé, soit l'ensemble des fonctionnaires titulaires et stagiaires, des agents contractuels de droit 
public et de droit privé exerçant leurs fonctions dans le périmètre pour lequel le CST est institué ou 
placés en position de congé parental ou de congé rémunéré.  
 
Ces règles, identiques à celles appliquées à la fonction publique de l'État, sont inchangées par 
rapport à celles qui s'appliquaient aux comités techniques.  
 

Sénat - R.M. N° 07676 - 2023-09-28  

 
 
 
JURISPRUDENCE 
 
Licenciement pour inaptitude professionnelle d'un agent 

L’arrêt de la Cour administrative d’appel de Paris n° 21PA02432 du 13 janvier 2023 indique qu’un 
positionnement inadapté de l’agent justifie un licenciement pour inaptitude professionnelle.  

Le licenciement pour inaptitude professionnelle d’un agent public ne peut être fondé que sur 
des éléments révélant l’inaptitude de l’agent à exercer normalement les fonctions correspondant 
à son grade. Le positionnement inadapté d’un agent vis-à-vis de sa hiérarchie et des règles 
de fonctionnement du service, sa difficulté à travailler en équipe et à partager l’information et 
le désinvestissement dont il a fait preuve depuis plusieurs années sont de nature à révéler son inaptitude 
à exercer normalement les fonctions correspondant à son grade, malgré les compétences techniques 
indéniables qu’il possède et les attestations élogieuses et crédibles de jeunes qui ont bénéficié 
des activités qu’il a mises en place. Selon l’arrêt de la Cour administrative d’appel 
de Paris n° 21PA02432 du 13 janvier 2023, le licenciement pour inaptitude professionnelle d’un agent 
s’avère dans ce cas justifié et régulier. 

 Texte de référence : CAA de Paris, 4e chambre, 13 janvier 2023, n° 21PA02432, Inédit 
au recueil Lebon 
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https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000044427312#:%7E:text=Sont%20dot%C3%A9s%20d%27un%20comit%C3%A9,employant%20moins%20de%20cinquante%20agents.
https://www.legifrance.gouv.fr/loda/article_lc/LEGIARTI000038922278
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000043492346
https://www.senat.fr/questions/base/2023/qSEQ230707676.html
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JUR_21PA02432_13012023.html
https://www.weka.fr/base-juridique-weka/texte_JUR_21PA02432_13012023.html


 
 
 
 
Vous pouvez retrouver les grilles indiciaires sur nos sites : www.fafpt34.org et www.fafpt30.org 

 

 

La FA-FPT a l’avantage d’être une organisation dont les préoccupations portent exclusivement sur 

les revendications des fonctionnaires territoriaux. Elle est donc au cœur des problématiques des 

agents de la Fonction publique territoriale et a pour objectif de rechercher l’amélioration du statut 

de la Fonction publique territoriale. 

 

Vous souhaitez ou ne souhaitez plus recevoir les diffusions de la FA-FPT 

Envoyer un mail à fafpt34@sfr.fr pour le département de l’Hérault , à fafpt@fafpt30-48.fr pour les 
départements Gard/Lozère 

(Merci de préciser dans le corps du message : inscription ou désinscription aux diffusions de la FA-FPT 
de l’Hérault, Nom, Prénom, Collectivité, Service et adresse e-mail) 

 
La Banque Française Mutualiste partenaire de l’Union Départementale de la Fédération Autonome 
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VOUS POUVEZ DIFFUSER CE DOCUMENT A VOS COLLEGUES 
 
 
 
 

http://www.fafpt34.org/
http://www.fafpt30.org/
mailto:fafpt34@sfr.fr
mailto:fafpt@fafpt30-48.fr

